REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG N°4022/2018

JUGEMENT CONTRADICTOIRE

Société ACTIONS SPECIALES
TRAVAUX Dite AST
(Maitre DJOLAUD KILI ARISTIDE)

C/
AYANTS DROIT DE FEU COULIBALY

KASSOUM
(Maitre LEVRY FLAVIEN)

DECISION
CONTRADICTOIRE

Déclare recevables les dires et observations

des ayants-droit de feu COULIBALY
Kassoum ;

AVANT DIRE DROIT

Ordonne aux ayants droit de feu

COULIBALY Kassoum de produire le
jugement du 21 Novembre 2018, dont ils ont
fait mention au cours des débats ;

Renvoie la cause et les parties a 'audience
du 20 février 2019 i cette fin ;

Réserve les dépens.
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Sur la contestation de la saisie |
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Pour contester la éais“'\‘ imfnobiliére pratiduée sur leurs immeubles
décrits plus haut, les ayants-droit de feu COULIBALY Kassoum
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